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Conseil de perfectionnement 
du 6 juin 2023 

Rédactrice : Neuza Alvès 

Présent(e)s : Tiphaine Bichot, Sophie Cartier, Aranud Casteigts, Jessica Dall’Anese, Denis Damey, Isabelle 
Dutour, Benoît Fuleran, Camille Gaillardou, Marion Gaignard--Quenette, Alain Griffaut, Olivier Guibert, 
Pierre Guigue, Guillaume Isselin, Nicholas Journet, Bruno Lacombe, Alexia Lopoka, Sylvain Lombardy, 
Olivier Ly, Pierre Maunoury, Bruno Mery, Sylvie Michel, Laurent Mora, Christophe Paumelle, Arnaud 
Pêcher, Eric Sopena, Sandra Tancogne, Christine Uny 

Excusé(e)s : Neuza Alves, Yvan Bethus, Tom Fourcaudot, Olivier Blanc, Romain Giot, Stéphane Giraud, 
Sidonie Marty, Thomas Menier, Alexandra Seneque 

Ordre du jour : 

Introduction ............................................................................................................................................................................................. 1 

Bilan de la dernière année des Licences professionnelles ............................................................................................................ 1 

La formation ........................................................................................................................................................................................... 2 

Le recrutement ........................................................................................................................................................................................ 5 

Axes d'amélioration et plan d'actions ............................................................................................................................................... 8 

Conclusion................................................................................................................................................................................................ 8 

La séance commence à 18h. 

Introduction 

M. Pêcher a ouvert la réunion en présentant la nouvelle formule du conseil de perfectionnement dédiée au BUT

Informatique. Il a souligné que le conseil est formé de représentants de l'écosystème de nos BUT : des

entreprises, des formations partenaires, des étudiants et de l'IUT de Bordeaux (enseignants, Formation Continue

et Alternance, Formation et Vie Universitaire). Arnaud Pêcher a également annoncé qu'il serait le secrétaire de

séance.

Bilan de la dernière année des Licences professionnelles 

M. Guibert a présenté un bilan de la dernière année des licences professionnelles en mettant l'accent sur les trois

parcours DAGPI, DAWIN et DBD. Il a mentionné que l'équipe pédagogique était composée de 50 enseignants,

dont 2/3 de vacataires et 1/3 de permanents. Les chiffres clés présentés comprenaient les candidatures (250 par

an), le nombre total d'étudiants formés depuis 2005 (1200), le taux de réussite (90%) et le taux d'insertion

professionnelle élevé (90% à 6 mois). Il a également remercié tous les acteurs pour leur implication durant les
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dernières années des licences professionnelles :  l'équipe de direction, Mme Alvès (absente à cette séance), Mme 

Uny et M. Journet en tant que directeurs pédagogiques. 

Mme Bichot a posé une question sur la baisse des candidatures entre 2021 et 2022 (-50%). M. Guibert a répondu 

qu'il y avait effectivement une baisse réelle liée à une fermeture d’une formation. M. Journet a ajouté que la 

concurrence des écoles privées était également un facteur d'explication. 

La formation  

M. Sopena a présenté les objectifs du BUT Informatique, extraits du programme national. Il a mentionné que 

seul le parcours A était proposé à Bordeaux sur les quatre parcours possibles. Il a également présenté les six 

compétences sur lesquelles repose le BUT Informatique.  

                  

Il a détaillé les partenaires de la formation, tant académiques que professionnels, ainsi que l'importance de 

l'alternance. Il a détaillé le concept des SAE (situation d'apprentissage et d'évaluation) dont les stages font partie, 

puis a présenté les adaptations locales, qui représentent jusqu’à 30% du contenu. Par exemple, les premières 

semaines de formation sont spécifiques pour favoriser l'intégration en première année, les trois DU transverses 

axés sur la robotique autonome, les technologies au service de la santé et l'international, ainsi que les Action 

d'Ouverture et de Personnalisation, qui représentent 10% des ECTS et se déroulent sur une demi-journée par 

semaine. 
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Sont ensuite évoqués les stages (cette année, 20 sur 85 se déroulent à l’étranger) dont la durée totale en formation 

initiale est de 22 à 26 semaines. Les différences entre l'alternance et la formation initiale ont également été 

expliquées, notamment en ce qui concerne la SAE du 5e semestre. Le calendrier de la formation a été décrit, 

avec une organisation en semestres de 17 semaines. 
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M. Pêcher a fourni des informations sur les effectifs étudiants, indiquant qu'il y avait 26 étudiants par groupe.

Il a également mentionné l'effectif de l'équipe pédagogique et l'objectif d'avoir au moins 25 % du volume assuré

par des vacataires. Il a informé les participants que le taux d’heures d’enseignement délivrées par des

professionnels était actuellement de 1500 h sur 7000 h, soit environ 20 %. Il a été souligné que les étudiants

étaient suivis par l'équipe pédagogique et la direction des études.

Caractéristiques des étudiants en cours de formation  

Les effectifs des étudiants pour l'année 2022/2023 ont été présentés : 

BUT1 : 101 étudiants en (dont 3 étudiantes) répartis entre 53 BT (Bac Technologique) et 48 BG (Bac Général, 

dont 2 bacs étrangers) - 6 démissions en S1 et 10 inscrits dans un semestre de réorientation.  

BUT2 : 86 étudiants (dont 6 étudiantes), dont 81 provenant du BUT1 - 1 démission. 



IUT de Bordeaux – Département Informatique – Secrétariat des Études 

15, rue Naudet – CS 10207 – 33175 GRADIGNAN CEDEX 

5/9 

Le recrutement 
Les attendus du BUT Informatique sur Parcoursup ont également été évoqués. 
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Les actions menées dans le cadre de la campagne de recrutement ont été présentées, notamment les JPO 

(Journées Portes Ouvertes), l'immersion (19 élèves/étudiants), les salons et les interventions en lycée. Les 

statistiques de Parcoursup ont été fournies, avec 1420 candidats en 2021 et 1600 candidats en 2022. Le rang du 

dernier appelé a été d'environ 240e pour les Bac généraux, et tous les bacs technologiques ont été appelés en 

2022. 

Il a été mentionné qu'il existe des passerelles avec les autres formations (hors transferts géographiques), mais 

seulement quelques places sont disponibles. En particulier, il n'y a pas d'entrée directe en BUT3 pour des 

étudiants. 

M. Damey questionne sur le nombre important de candidats et aussi sur le nombre de démissions en début de

formation. C’est en effet un point de vigilance pour lequel il est souhaitable d’apporter des solutions. Il a

également demandé des précisions sur la procédure de recrutement. La réponse a été que cela se faisait sur

dossier, les dossiers étant examinés par l’équipe pédagogique.

Une autre question a été posée sur l'intégration en BUT3 pour les étudiants venant de L3. Il a été répondu que 

le BUT3 était très différent des licences professionnelles et que l'équipe pédagogique n’était pas favorable à 

cette intégration. 

M. Lombary a demandé quelles étaient les spécialités des candidats Bac généraux. La réponse a été que pour la

plupart, il s’agissait des spécialités Mathématiques et NSI.

Une question a été posée sur le ressenti des filles et sur leur faible nombre au sein de la formation. Mme 

Gaignard--Quenette a répondu qu'elles se sentaient parfois un peu isolées mais que cela restait gérable. M. 

Sopena a ajouté que beaucoup des candidates acceptées ne venaient finalement pas. M. Maunoury a ajouté que 

la proportion de filles venant de la filière STI2D était très faible, or, nous devons recruter une moitié de 

bacheliers technologiques. 

M. Maunoury a demandé si les élèves qui étaient venus en immersion étaient admis et Mme Tancogne a répondu

que c'était la première année avec ce nouveau dispositif, géré localement, que les élèves avaient candidaté et

que la phase d'admission était en cours.

Mme Bichot a demandé s'il y avait des statistiques sur les choix d'orientation des candidates et quel était le 

pourcentage de candidates admises. Il a été répondu qu'en 2022, 13% des candidates ont été admises et 

qu’aucune information sur les choix des différentes orientations ne peut être obtenu via ParcourSup. 

M. Fuleran a parlé des entretiens de recrutement, qui sont réalisés par des binômes enseignant/étudiant. Il a

mentionné les critères d'évaluation utilisés et a souligné l'importance de l'implication des étudiants dans la

sélection. Mais au vu du nombre important de candidatures au département, une telle procédure semble difficile

à mettre en place.

M. Maunoury a souligné l'importance d'agir dès le collège pour encourager les filles à choisir l’informatique, la

nécessité de mettre en place des actions pour changer les représentations et d'intervenir plus tôt pour sensibiliser

les élèves.

La réussite des étudiants : 

Le suivi des étudiants des cohortes 2021 et 2022 a été présenté. 
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M. Damey a proposé de positionner le dispositif de réorientation plus tôt dans la formation pour les étudiants

qui rencontrent des difficultés. Cette proposition a été bien accueillie et sera prise en compte.

La question de l'évaluation des enseignements a été présentée : les étudiants remplissent un questionnaire 

d'évaluation à la fin de chaque semestre. Certaines remarques pertinentes sont prises en compte pour apporter 

des améliorations. 

La vie étudiante a été évoquée, avec notamment la présence d'une association étudiante très active (organisation 

d’événements, intégration...). 
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Axes d'amélioration et plan d'actions 

Différents axes d'amélioration ont été identifiés, notamment l'accompagnement des étudiants en difficulté, le 

développement de l'ouverture à l'international, la poursuite des actions en faveur de la mixité filles/garçons et 

le renforcement des partenariats avec les entreprises. 

Un plan d'action a été présenté, comprenant des actions spécifiques pour chaque axe d'amélioration. 

Échanges et conclusion 

Lors de ces échanges, plusieurs sujets ont été abordés et des questions ont été posées par les participants, 

suivies de réponses fournies par différents intervenants : 

M. Fuleran aimerait connaître les différentes actions entreprises envers les anciens étudiants, notamment

l’aspect « association des ancien.ne.s ». La réponse indique que ces actions sont très difficiles à

pérenniser, mais des événements spécifiques ont été organisés, notamment à l'occasion des 40 ans du

département.

M.Griffault a interrogé sur les poursuites d'études après l'obtention du BUT.
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M. Mery précise que le taux minimum d’insertion professionnelle à l’issue du BUT est 50 % conformément

aux textes, ce qui implique un taux maximum de 50 % pour les poursuites d’études. Mme Dutour a souligné la

difficulté d'évaluer précisément le nombre d'étudiants qui vont quitter le BUT2 pour une poursuite sans passer

par le BUT3. Une douzaine d’étudiants nous ont déjà informés d’un tel souhait.

M. Lombardi a mentionné que le recrutement à l’Enseirb-Matmeca directement après le BUT2 était maintenu,

mais avec un nombre limité d'étudiants cette année.

Mme Bichot a soulevé la question de la disparition des passerelles avec l'ENSEIRB. M. Sopena a expliqué 

que, dans les faits, la sortie après le BUT2 continuait d'exister et Mme Dutour a ajouté qu'il manquait un 

cursus dans l'université après le BUT, en particulier un master adapté.  

M. Griffault a indiqué que la décision d'une insertion directe en master après le BUT3, ou en L3, pourrait être

décidée en fonction de l'avis du département.

Mme Bichot a demandé s'il était prévu de mettre en place un master plus appliqué, tel que le master MIAGE. 

M. Griffault a rappelé l'existence du dispositif « ingénieur du numérique », mais a précisé que les effectifs

étaient très limités.

Après tous ces échanges constructifs, M.  Pêcher remercie l’ensemble des participants. 

La séance se termine à 20h. 


